
Pleins feux sur les IFRS
L’IASB termine la première phase du projet
conjoint sur le cadre conceptuel de
l’information financière

Projet
Le 28 septembre 2010, l’International Accounting Standards Board (IASB) et le
Financial Accounting Standards Board des États-Unis (FASB) ont terminé la première
phase de leur projet conjoint relatif à l’élaboration d’un cadre conceptuel amélioré et
convergent pour les Normes internationales d’information financière (IFRS) et les
principes comptables généralement reconnus (PCGR) des États-Unis par la publication
du chapitre 1 intitulé « The Objective of General Purpose Financial Reporting » et du
chapitre 3 intitulé « Qualitative Characteristics of Useful Financial Information ».
L’objectif du projet de cadre conceptuel est de fournir un fondement solide pour
l’élaboration de futures normes comptables fondées sur des principes, cohérentes
entre elles et convergentes à l’échelle internationale.

Le projet de cadre conceptuel se déroule par phases. Au fur et à mesure qu’un
chapitre est terminé, les paragraphes pertinents du cadre de préparation et de
présentation des états financiers sont remplacés.

Objectifs de l’information financière à usage général
Le cadre conceptuel établit les objectifs de l’information financière, pas uniquement
ceux des états financiers. En outre, il énonce que l’objectif primordial de l’information
financière est de fournir au sujet de l’entité qui la présente des informations utiles aux
investisseurs en capitaux propres, aux prêteurs et aux autres créanciers actuels et
éventuels pour qu’ils prennent des décisions sur la fourniture de ressources à l’entité.
Les attentes des utilisateurs sur le rendement (p. ex. liquidités disponibles pour verser
des dividendes, capacité de faire des paiements de capital et d’intérêt, augmentation
prévue de la valeur du marché) dépendent de l’évaluation qu’ils font du montant, du
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En Bref
• L’IASB et le FASB ont terminé la première phase de leur projet conjoint sur
l’élaboration d’un cadre conceptuel amélioré et convergent par la publication
du chapitre 1 intitulé « The Objective of General Purpose Financial Reporting »
et du chapitre 3 intitulé « Qualitative Characteristics of Useful Financial
Information ».

• L’information financière vise à fournir au sujet de l’entité qui la présente des
informations utiles aux investisseurs en capitaux propres, aux prêteurs et aux
autres créanciers actuels et éventuels pour qu’ils prennent des décisions sur la
fourniture de ressources à l’entité. 

• Les caractéristiques qualitatives fondamentales de l’information financière utile
sont la « pertinence » et la « représentation fidèle ». Ces caractéristiques sont
rehaussées lorsque l’information est « comparable, vérifiable, opportune et
compréhensible ». 

• La décision d’inclure l’information dans les rapports financiers doit tenir compte
de l’importance relative et de la contrainte coûts-avantages.
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caractère opportun et de l’incertitude des entrées nettes futures de trésorerie de l’entité. 

Pour faire cette évaluation, les utilisateurs ont besoin d’information sur : les ressources économiques de l’entité et
les poursuites engagées contre elle (c.-à-d. sa position financière); les changements relatifs à ces ressources et à ces
poursuites découlant de ses activités, les changements liés à d’autres événements ou opérations (p. ex. l’émission
d’actions additionnelles); les répercussions des activités d’exploitation, de placement et de financement sur les flux
de trésorerie de l’entité.

Le chapitre 1 précise que les rapports financiers à usage général sont fondés sur les meilleures estimations et les
meilleurs jugements et modèles de la direction (selon ce qui est établi dans le projet de cadre conceptuel conjoint)
plutôt que d’être des images exactes et qu’ils ne sont pas conçus pour montrer la valeur d’une entité présentant
l’information financière; ils fournissent toutefois de l’information qui permet d’évaluer la valeur de l’entité présentant
l’information financière. 

Caractéristiques qualitatives de l’information financière utile
Le chapitre 3 mentionne que l’information financière, pour qu’elle soit utile, doit être pertinente et offrir une
représentation fidèle. Ces deux caractéristiques qualitatives fondamentales – pertinence et représentation fidèle –
constituent les pierres d’assise d’une information financière utile. 

L’information financière est pertinente lorsqu’elle peut influer sur les décisions prises par les utilisateurs.
L’information peut influer sur le processus décisionnel lorsqu’elle est utilisée comme une donnée servant à prévoir
les résultats futurs, qu’elle fournit une rétroaction pour confirmer ou modifier les données antérieures utilisées pour
prévoir les résultats futurs, ou les deux. Pour être utile, l’information financière pertinente doit aussi être fidèlement
représentée. Une représentation fidèle est complète, neutre et exempte d’erreurs dans la mesure du possible. 

En outre, le chapitre 3 fait ressortir que l’utilité de ces caractéristiques fondamentales est rehaussée par la
comparabilité, la vérifiabilité, l’opportunité et la compréhensibilité de l’information et que ces caractéristiques
doivent être mises à profit le plus possible. Il convient toutefois de préciser qu’elles ne peuvent pas rendre utile
l’information qui n’est pas pertinente ni fidèle.

La décision d’inclure l’information dans les rapports financiers doit tenir compte de l’importance relative (c.-à-d. une
omission ou une inexactitude concernant les informations financières pourrait avoir une incidence sur le processus
décisionnel de l’utilisateur) et de la contrainte coûts-avantages. Le coût découlant de la présentation de certaines
informations financières devrait se justifier par les avantages de présenter ces informations.  

Prochaines étapes
Trois autres phases de ce projet sont actuellement en cours : elles portent sur l’entité présentant l’information
financière, l’évaluation, ainsi que les éléments et la comptabilisation. La phase sur l’entité présentant l’information
financière vise à définir ce qui constitue une entité présentant l’information financière. Un exposé-sondage sur ce
concept  a été publié en mars et le chapitre final est prévu vers la fin de 2010. Les conseils n’ont pas indiqué quand
ils prévoyaient publier un exposé-sondage sur la phase de l’évaluation ou celle des éléments et de la
comptabilisation. Ils n’ont pas indiqué non plus quand ils commenceront les discussions sur les phases restantes.
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